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Modes de scrutin et démocratie

Pour que chaque vote compte!
Le 14 octobre dernier, avec l’appui d’à peine 37,6% des électeurs, le Parti Conservateur se voyait confi er le mandat de former le prochain gouvernement 
du Canada. Jamais on n’aura autant parlé de « vote stratégique », que lors de ces élections. Que de nombreux Canadiens, peu importe leur allégeance, soient 
amenés par « stratégie » à se priver volontairement de voter « pour » le parti de leur choix pour voter « contre » un autre parti qu’ils ne veulent pas voir au pouvoir en dit 
long sur les failles de notre mode de scrutin actuel. Le fait que quatre Canadiens sur dix aient « boudé » ces élections témoigne éloquemment du désintéressement inquiétant 
des citoyens à l’égard de la politique et d’un cynisme croissant à l’endroit de nos représentants/tes politiques. Les failles du mode de scrutin actuellement en vigueur sont connues et 
reconnues depuis des décennies. Il y plus de vingt-cinq ans, l’ancien premier ministre, René Lévesque, qualifi ait de « démocratiquement infect » notre système électoral. Plus récemment*, le 
Directeur général des élections (DGE) du Québec affi  rmait qu’une réforme de notre mode de scrutin constituait le seul moyen sérieux pour guérir les maux de notre démocratie. Un mode de scrutin que, 
par souci de démocratie, de plus en plus de pays délaissent au profi t d’alternatives plus représentatives de la volonté des citoyens. Nous voilà engagés, au Québec, dans une nième campagne électorale qui a 
toutes les chances, à son terme, de priver une majorité d’électeurs du véritable poids politique qui devrait leur revenir. 
* Radio-Canada, 16 juin 2008
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2  Réaffi  rmer l’urgence d’agir
En février 2003, des États généraux sur la réforme des institutions démocratiques ont été organisés dans 
la foulée d’une vaste consultation menée à l’initiative du gouvernement du Québec. Plus d’un mil-

lier de citoyens, d’allégeances politiques diverses et provenant de toutes les régions du Québec y ont participé 
pour y affi  rmer avec force la nécessité de réformer le mode de scrutin en y intégrant des éléments de propor-
tionnalité. Lors des élections qui ont suivi deux mois plus tard, les partis politiques représentés à l’Assemblée 
nationale se sont engagés à modifi er le mode de scrutin. En 2004, le gouvernement libéral a déposé un avant-
projet de loi visant à modifi er l’actuel système électoral. Faute d’entente entre les partis, et en l’absence de 
véritable volonté politique de changer les choses, on en est resté là. Le Directeur général des élections (DGE) du 
Québec annonçait récemment qu’il déposera bientôt un rapport qui, selon toute vraisemblance, réaffi  rmera les 
limites du système actuel et l’urgence de le modifi er pour y inclure une dimension proportionnelle. 
 
Mais pour s’assurer que le Directeur général des élections (DGE) soit entendu par la classe politique, les 
citoyens et citoyennes doivent réaffi  rmer leur volonté de changement du mode de scrutin. L’actuelle 
campagne électorale constitue une occasion de choix pour ceux et celles qui veulent se faire entendre sur 
cet enjeu déterminant pour la santé de notre vie démocratique. 

1  Un modèle qui vieillit mal… mais qui persiste!
Le système électoral en vigueur au Canada comme au Québec, dit « majoritaire uni-
nominal à un tour », en est un hérité des traditions britanniques. À l’exception de 

quelques irréductibles, dont nous sommes, la plupart des pays qui l’utilisaient l’ont modifi é 
pour y intégrer des éléments de représentation proportionnelle. En Grande-Bretagne même, 
berceau du système uninominal à un tour, l’Écosse l’a délaissé au profi t d’un système propor-
tionnel mixte. 

Toutes les consultations menées au Québec sur le mode de scrutin à privilégier en sont arrivés à 
la conclusion qu’il fallait revoir le modèle actuel. D’ailleurs, tous les partis présents à l’Assemblée 
nationale ont pris des engagements en ce sens. Comment expliquer alors que rien ne bouge? La 
réponse se trouve évidemment chez nos élus qui, disposant du pouvoir de changer les choses, 
peuvent avoir tout à perdre de modifi er un mode de scrutin qui, tout faillible qu’il soit, leur a 
procuré leur siège au Parlement ou à l’Assemblée nationale? Pour un député, quel que soit son 
parti, le meilleur système électoral n’est-il pas celui qui l’a fait élire?

PETIT LEXIQUE
À la recherche de la 

représentativité et de la stabilité

De par le monde, il existe diverses approches pour 
déterminer les élus qui formeront les gouvernements. 

Mais l’ensemble de ces approches peuvent être regrou-
pées sous trois formes de régime électoral : le régime 

majoritaire uninominal à un tour, le régime à représen-
tation proportionnelle et le régime mixte. 

Mode de scrutin majoritaire uninominal à un tour 
Avec le mode de scrutin majoritaire uninominal à un tour (en vi-

gueur au Québec et au Canada) c’est le candidat qui récolte le plus 
grand nombre de votes qui est élu député. Et c’est le parti qui fait 

élire le plus grand nombre de députés qui forme le gouvernement. Les 
défenseurs de ce système soutiennent qu’il permet des gouvernements 

plus stables. Ses détracteurs lui reprochent d’être la cause de distorsions 
importantes quant à l’expression démocratique des citoyens. 

(Voir encadré - Quand le parti majoritaire forme... l’opposition)

Mode de scrutin à représentation proportionnelle
Le mode de scrutin à représentation proportionnelle, actuellement en 

vigueur dans une majorité de pays octroie à chaque parti politique un 
nombre de sièges proportionnel au nombre de voix reçues. Ses partisans ar-

guent qu’il empêche la prédominance exclusive d’une formation politique qui 
n’aurait pas le soutien d’une majorité d’électeurs et qu’il refl ète mieux la diver-

sité de l’électorat. Ses opposants lui reproche d’être impersonnel et à l’origine 
de coalitions gouvernementales parfois instables. 

Mode de scrutin mixte
Le mode de scrutin mixte allie les deux régimes électoraux précédents parce que, 

dans la méthode de désignation des élus, il combine à la fois un aspect propor-
tionnel et un aspect majoritaire. On lui reproche sa plus grande complexité que les 

deux autres modes. Par contre on lui reconnaît l’avantage d’assurer une représenta-
tion plus équitable des voix exprimées tout en off rant de meilleures garanties au 

niveau de la stabilité gouvernementale. Le système mixte est celui majoritairement 
proposé lors des diverses consultations et campagnes d’opinion sur la réforme du 

mode de scrutin au Québec.

104 814 électeurs orphelins en Mauricie
Plus de la moitié des électeurs de la région*, soit 104 814 personnes sur un total de 199 382, ont voté dans leur circonscription pour un candidat qui n’a pas été élu. Ces électeurs 
sont dits « orphelins » puisque leur vote n’a eu aucun poids politique. 
*Comtés de Trois-Rivières, Saint-Maurice-Champlain, Berthier-Maskinongé, et Bas-Richelieu-Nicolet-Bécancour. (Source : Élections Canada) www.electeursorphelins.ca/fr

Êtes-vous un 
électeur orphelin?
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La réforme du mode de scrutin est-elle 
une question prioritaire pour votre parti? 
Si oui, quel est votre plan d’action?

Oui, afi n que chaque vote 
compte et que le Parlement 
soit composé fi dèlement à la 

volonté populaire, l’ADQ exprime sa volonté de pro-
céder à une réforme du mode de scrutin. En tenant 
compte de la pérennité de nos institutions démocra-
tiques, nous estimons qu’un système mixte avec un 
scrutin « majoritaire-proportionnel » insuffl  erait 
une nouvelle dynamique au sein de notre 
démocratie. (Source: Marylène Le Houillier, Attachée de presse 

de Sébastien Proulx, responsable du dossier)

Une démarche eff ectuée au-
près du Parti libéral du Québec 

est demeurée sans réponse.

Cette question 
devrait être au 
centre des préoc-

cupations de tous les partis politiques. Un débat 
doit se faire en toute transparence. La démocratie 
serait mieux servie par l’inclusion d’un élément 
de proportionnalité, mais le Québec n’a pas 
encore trouvé un modèle satisfaisant. Il faut aussi 
s’assurer du maintien du poids démocratique des 
régions. (Source: Stéphane Bédard, responsable du dossier au 

Parti Québécois)

Oui. En plus d’appuyer l’ARDD qui 
conteste la constitutionnalité du 
mode de scrutin devant la Cour 
supérieure du Québec, nous devons 

démontrer aux citoyens qui craignent une perte 
de pouvoir en voyant le nombre de leurs dépu-
tés territoriaux diminuer, que l’accroissement 

de leur pouvoir passe par une décentralisation 
de ce pouvoir. (Source: Paul-André Martineau, Président du 

Parti Vert du Québec)

Nous proposons 
depuis notre fonda-
tion une réforme 

du mode de scrutin faisant une large place 
à la proportionnelle. Une réforme du mode 
de scrutin permettrait d’élargir l’éventail des 
positions politiques représentées à l’Assemblée 
nationale. Ainsi, des Solidaires et des Verts 
pourraient faire leur entrée à l’Assemblée 
nationale, eux qui ont récolté ensemble 
300 000 votes lors des dernières élections 
provinciales. Nous continuerons de faire 
pression sur les autres partis politiques au cours 
des prochains mois. (Source: Francis Boucher, Attaché de 

Presse Québec Solidaire)
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Arnaqués par les pétrolières

1
UNE RESSOURCE 

TRÈS LUCRATIVE

Pendant que les prix à la pompe s’envolent, les pétrolières engrangent des profi ts 

faramineux. Ceux des cinq plus importantes pétrolières actives au Canada sont 

passés, après impôts, de 25 milliards $ en 1999 à 121 milliards $ en 2006 avec 

un rendement annuel après impôt de 28 % pour l’ensemble de leurs activités 

soit la vente d’essence à la pompe, mais aussi toutes les autres activités connexes 

(extraction, raffi  nage, produits dérivés, mazout, etc.)! 

Ces performances exceptionnelles sont possibles parce que les pétrolières sont des 

entreprises fortement « intégrées verticalement » et parce qu’elles agissent en 

cartel. 

Au plan de l’intégration, les pétrolières sont présentes à toutes les étapes de 

production, du puits à la pompe. Par le jeu de transactions inter compagnies 

réalisées avec leurs propres fi liales, les sociétés mères peuvent augmenter, à volonté, 

leurs coûts pour diminuer artifi ciellement leurs bénéfi ces et affi  cher à la vue des 

automobilistes qui font le plein, des graphiques présentant des profi ts nettement 

moindres que ceux réellement enregistrés puisque n’y apparaissent pas les profi ts 

réalisés sur toutes les activités connexes. 

Parce qu’elles agissent en cartel, sans véritable concurrence, les grandes pétrolières 

ont beau jeu de fi xer le prix qu’elles veulent. Une analyse du prix à la pompe, réalisée 

au début mai 2007 (voir le graphique), révélait un profi t excessif de 16 à 21 cents 

par litre d’essence vendus. L’étude indiquait également que pour chaque cent d’écart 

l’industrie encaissait 1 million $ additionnel par jour soit, dans ce cas-ci, 16 à 21 

millions $ par jour de profi ts, et ce uniquement pour la vente au détail de l’essence. 

ON NOUS DIT CECI!

Sur des étiquettes visibles sur les

pompes à essence de certains détaillants

MAIS EN RÉALITÉ!

Prix à la pompe pour la ville de Québec en mai 2007 – 1,16 $/litre

(Un prix normal aurait été de 0,97 $/litre)

Gare aux petits graphiques trompeurs!

NOUS DITT CCECI!
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Riches à craquer et…grassement subventionnés!!!

En dépit des profi ts excessifs réalisés largement sur le dos des consommateurs, les compagnies pétrolières actives au Canada profi tent non seulement de généreuses baisses d’impôts,

mais elles encaissent également annuellement des subventions totalisant 1,6 milliard $.  (Source : Chaire d’études socio-économiques de l’UQAM, 2007)

(Source : Centre canadien de politiques alternatives, mai 2007)

Histoire de justifi er les prix exorbitants chargés à la pompe, l’industrie pétrolière attire l’attention des consommateurs sur les taxes 

perçues sur l’essence, diminuant à dessein le profi t excessif qu’elle tire non seulement de la vente au détail mais aussi des autres activités 

connexes. Si les taxes servent à couvrir les coûts sociaux importants générés par la consommation d’essence, notamment au plan 

de l’environnement, et d’autres services publics comme l’entretien du réseau routier, les profi ts abusifs ne servent, eux, qu’à enrichir 

davantage les actionnaires, étrangers pour la plupart. Rien, dans le contexte de laissez faire actuel, ne garantit qu’une réduction des 

taxes se traduirait par une réduction équivalente à la pompe. Pire, les Canadiens se priveraient collectivement de revenus tout en 

permettant à ceux qui profi tent d’eux de continuer à encaisser des bénéfi ces injustifi ables. 3) FAUX : L’industrie pétrolière mexicaine, comme celle de la plupart des pays 

producteurs de pétrole, est nationalisée, et contrairement au Canada, le Mexique a 

été assez sage pour exclure ses ressources pétrolières des accords de libre-échange 

qu’il a signés avec les États-Unis.

2) Vrai ou Faux ? Les pétrolières contournent 

nos lois fi scales par l’entremise de transactions 

internes?

1) FAUX : Les profi ts des cinq plus importantes compagnies pétrolières actives au 

Canada sont passés de 25 milliards $, en 1999, à 121 milliards $ en 2006. Une 

hausse de 384 % en 7 ans seulement. Alors qu’un taux de rendement de 12 % 

sur le capital investi est considéré comme normal dans la plupart des industries, 

les cinq plus importantes compagnies pétrolières au monde affi  chaient un taux de 

rendement moyen de 28 % en 2006 pour l’ensemble de leurs activités.

2) VRAI : Par exemple, en 2003, Esso, une compagnie canadienne fi liale du géant 

américain Exxon Mobil a emprunté 818 millions $ à Exxon overseas corporation, une 

autre fi liale du groupe qui est installée pour sa part dans un paradis fi scal. En payant 

des intérêts qui apparaissaient comme une dépense dans ses états fi nanciers, Esso 

diminuait ainsi l’impôt qu’elle devait payer au Canada. Mais sa fi liale qui empochait 

ces intérêts n’en payait presque aucun, étant située dans un paradis fi scal. Une 

pratique douteuse, surtout si l’on tient compte du fait que les liquidités d’Esso,

1,3 milliard $ à ce moment, ne justifi ait aucunement un « emprunt » de 818 

millions $.

3) Vrai ou Faux ? Partenaire lui aussi de l’ALENA, le 

Mexique doit comme le Canada, assurer la sécurité 

énergétique des États-Unis avant la sienne?

1) Vrai ou Faux ? L’envolée des coûts du pétrole brut 

aff ecte la rentabilité des compagnies pétrolières?
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Mesurez vos connaissances

sur la très lucrative

industrie pétrolière
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1  
Travailler au 

salaire minimum 

c’est…

Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas 

de l’échelle. 

2 
Hausser le salaire minimum, 

un choix économique 

judicieux

L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signifi catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum profi te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

3 
Un salaire minimum décent, 

une question de 

justice sociale

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économique depuis la 

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les profi ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des profi ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

ferts à l’abri de l’impôt dans les paradis fi scaux se multiplient 

(38,7 milliards $ transférés à la Barbade, aux 

Bermudes et aux Bahamas en 2001 seulement). 

Mesurez vos 

connaissances 

sur le salaire minimum

1 Au Québec, combien de personnes travaillent au 

salaire minimum ? 

2 Vrai ou Faux ? Afi n d’assurer une certaine équité 

entre les personnes salariées au salaire minimum 

et l’ensemble de la main d’œuvre québécoise, le salaire 

minimum est ajusté automatiquement à chaque 

année. 

3Vrai ou Faux ? C’est l’indice des prix à la consom-

mation qui détermine le taux d’augmentation du 

salaire minimum.

4 Vrai ou Faux ? Les entreprises qui paient le salaire 

minimum sont en compétition avec des pays 

comme la Chine, le Mexique, le Vietnam. 

5 Vrai ou faux ? La majorité des heures travaillées au 

salaire minimum le sont par des moins de 25 ans.

(VOIR LES RÉPONSES SUR LA PAGE DU BAS)

S A L A I R E  M I N I M U M  À  8 , 5 0  $  /  H

Un salaire qui confi ne à la pauvreté

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société. (Source : Au bas de l’échelle)
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Une hausse du salaire minimum = une meilleure réussite scolaire
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Travailler mais rester pauvre…

Le 1er mai, le salaire minimum passera de 8 $ à 8,50 $ de l’heure. 

Une personne rémunérée au salaire minimum et travaillant à 

temps complet (40 heures/semaine) gagnera donc un salaire an-

nuel de 17 680 $ soit 19 % de moins que le seuil de faible revenu, 

établi par Statistique Canada à 21 694 $, avant impôt pour une 

personne seule. 

Travailler au féminin….

Au Québec, elles et ils sont un peu plus de 140 000 à travailler 

au salaire minimum et cela très essentiellement (90 %) dans le 

secteur des services (commerce de détail, restauration, héberge-

ment). Les femmes sont sur-représentées dans les emplois au 

salaire minimum puisqu’elles détiennent 60 % de ces emplois 

alors qu’elles comptent pour seulement 46 % de la main d’œuvre 

active, toutes catégories d’emplois confondues. 

Travailler au bas de l’échelle…

Les emplois rémunérés au salaire minimum sont plus souvent 

qu’autrement des emplois précaires, temporaires ou à temps 

partiel, caractérisés par des conditions de travail minimales, des 

horaires irréguliers, et peu d’avantages sociaux, hormis ceux 

prescrits par la Loi des normes du travail. Bref, des emplois au bas ff

de l’échelle. 

2judicieux 
L’augmentation du salaire minimum ne chasse pas l’emploi

Au Québec, une étude menée en 2002 par le ministère des Fi-

nances concluait qu’une augmentation du salaire minimum de 

10 % n’aurait aucun impact négatif sur le niveau d’emploi chez 

les plus de 25 ans. D’autres études réalisées aux États-Unis ont 

conclu que les hausses signifi catives du salaire minimum au New 

Jersey en 1992 (19 %) et en Californie en 1988 (27 %) n’ont pas 

eu d’impacts négatifs sur le niveau d’emploi. 

L’augmentation du salaire minimum accroît la productivité

Les études réalisées sur la relation salaire/productivité tendent à 

démontrer que la satisfaction au travail engendrée par une hausse 

de salaire accroît la productivité de la main d’oeuvre. Les bas 

salaires coûtent parfois cher aux employeurs : grand roulement 

de personnel, absentéisme, coûts de recrutement et d’embauche 

élevés, coûts de formation et d’encadrement accrus, etc..

L’augmentation du salaire minimum profi te à l’économie

Compte tenu du niveau de revenu des personnes salariées au 

salaire minimum, toute hausse de salaire chez ces personnes se 

traduit par une croissance de la consommation provoquant des 

retombées économiques positives chez les entreprises et com-

merces locaux. 

Même si, le Canada a connu, depuis 1990, la plus forte expansion économ q p

Deuxième Guerre mondiale, 2,1 millions de travailleurs et de travailleuses, à temps plein 

et à temps partiel, gagnaient quand même, en 2006, un salaire inférieur à 10 $/h. Pire, les 

personnes salariées au salaire minimum se sont appauvries au cours des trente dernières 

années. En 1977, au Québec, une personne travaillant à temps complet au salaire mini-

mum disposait d’un revenu équivalent à environ 99 % du seuil de pauvreté comparative-

ment à 81 % aujourd’hui. 

Au même moment, les profi ts des banques et des grandes entreprises explosent. Alors que 

plusieurs entreprises ont réalisé des profi ts  records en 2007 (Banque Royale :  

4,7 milliards $, Petro-Canada : 2,73 milliards $, etc.), l

ferts à l’abri de l’impôt dans le

(38,7 milliards $ transfé

Bermudes et aux Bahamas

sur le sasur le laire min

1111Au QQuébec, combien de peersonn

salairire minimum ? 

2Vrai ou Faux ? Afi n d’assuurer une certaine équuité 

entrere les personnes salariéées au salaire minimmum 

et l’ensemmble de la main d’œuvvrre québécoise, le salaaire 

minimum m est ajusté automamatiquement à chaqque 

année. 

3Vrai oou Faux ? C’est l’indicece des prix à la consoom-

matioion qui détermine le tataux d’augmentation n du 

salaire mininimum.

4Vrai oou Faux ? Les entreprisrises qui paient le salaaire 

minimimum sont en comppétition avec des papays 

comme laa Chine, le Mexique, le VVietnam. 

5Vrai oou faux ? La majorité ddes heures travailléess au 

salairire minimum le sont papar des moins de 25 anns.

(VOIRR LES RÉPONSES SUR LA PAPAGE DU BAS)

Plusieurs jeunes doivent travailler pour payer leurs études et subvenir à leurs besoins durant cette période. Une hausse du salaire minimum pourrait permettre à certains jeunes de travailler moins d’heures par semaine

ll

et  d’en consacrer possiblement davantage à leurs études. Des études indûment prolongées et des échecs scolaires ont aussi un coût important, à la fois pour l’étudiant et pour la société.
cc

(Source : Au bas de l’échelle)

éalisé des profits records en 2007 (Banque Royale :

ada : 2,73 milliards $, etc.), les trans-

s les paradis fi scaux se multifi p t lient 

férés à la Barbade, aux 

s en 2001 seulement).
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Une hausse du salaire minimum = une meilleure réussite scolaire
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Mesurez vos 

connaissances sur
 l’énergie éolienne 

au Québec

1) VRAI ou FAUX : 
L’opposition aux mé-

gaprojets de parcs 
d’éoliennes vient de 

groupes et d’individus 
qui s’opposent à ce type 

d’énergie alternative?

2) VRAI ou FAUX : 
La rentabilité de la filière 

éolienne est assurée?

3) VRAI ou FAUX : 
Hydro-Québec aurait la capac-
ité de développer elle-même la 

filière de l’énergie éolienne?

4) VRAI ou FAUX : 
Les promoteurs de mégaprojets 

éoliens sont majoritairement Québécois?

www.cs3r.org

Par ici les $$$

1
L’énergie éolienne au Québec : 
un potentiel fabuleux !

Les ressources pétrolières et gazières se raréfient et le réchauffe-
ment planétaire inquiète de plus en plus. La recherche de sources 
alternatives d’énergie verte comme le soleil, la biomasse et le vent 
est donc de plus en plus en vogue. Le Québec n’échappe pas à cette 
tendance mondiale, d’autant plus que des régions comme la Gas-
pésie/Les Îles, la Côte-Nord, le Bas St-Laurent et le Nord du Québec 
représentent de véritables « mines » de vent. Les coûts croissants 
pour la construction de grands ouvrages hydroélectriques et les im-
pacts sociétal et environnemental que ceux-ci impliquent font de 
la filière éolienne une alternative de plus en plus attrayante. Source 
d’énergie propre, renouvelable à souhait et appelée à connaître des 
développements technologiques qui en réduiront drastiquement 
les coûts d’exploitation, l’énergie éolienne a « le vent dans les…
pales ». Les vents qui soufflent sur le Québec représentent un po-
tentiel de richesse pour les citoyens et un levier de développement 
économique pour les communautés locales et les régions. 

2
Notre vent profite d’abord aux autres!  
 Pourquoi?

Plus que jamais, les ressources énergétiques ont une importance 
stratégique et économique de premier plan. Les gouvernements, à 
travers le monde, tendent donc à s’assurer du contrôle de ces res-
sources et, via des sociétés publiques, de leur exploitation. L’objectif 
consiste à associer étroitement la gestion des ressources énergé-
tiques aux stratégies nationales de développement économique 

L ’ É N E R G I E  É O L I E N N E 

AU QUÉBEC, NOTRE VENT, ON LE DONNE AUX AUTRES !
pour faire en sorte que leur exploitation profite d’abord à la 
collectivité. Curieusement, au Québec, c’est au secteur privé 
qu’on confie la production d’énergie éolienne. Hydro-Québec, 
société publique dotée d’une expertise mondialement recon-
nue en gestion de grands projets, est relégué au strict rôle 
« d’acheteur » de l’énergie produite. Résultat : l’essentiel de 
la production d’énergie éolienne relèvera de grandes sociétés 
françaises, allemandes, américaines associées à des parte-
naires québécois de moindre envergure pour l’obtention des 
plus importants contrats de production. Ces puissants consor-
tiums vendront à Hydro-Québec l’énergie produite, « empo-
chant » au passage les milliards $ de profits grâce à « notre » 
vent. Au plan du bien commun, aucune logique économique 
ne justifie un tel choix!

3
Les grands consortiums aux dépens   
 des communautés locales

Une politique énergétique au service du bien commun im-
pliquerait de faire des régions et des communautés locales 
des partenaires de premier plan dans le développement de 
la filière éolienne. Voyant là une belle occasion de favoriser, 
avec « leurs » vents, le développement local et la création 
d’emplois, plusieurs communautés locales, municipalités et 
coopératives s’étaient mobilisées pour préparer des projets 
lors du plus récent appel de propositions. Ces acteurs lo-
caux n’ont pas « fait le poids » aux côtés des puissants con-
glomérats internationaux en lice, dotés d’une expertise et 
de moyens techniques sans commune mesure avec ceux de 

Une éolienne peut coûter jusqu’à 2,5 millions $ à construire et installer, mais peut aussi rapporter plus de 500 000 $ par année.
(Source : Jean-Louis Chaumel, professeur à l’Université du Québec à Rimouski)

nos promoteurs locaux. Québec procédera, à l’intention des munici-
palités, bandes autochtones et communautés locales, à un prochain 
appel de propositions pour un total de 500 MW. C’est bien peu par 
rapport aux 3000 MW accordés essentiellement à des promoteurs 
qui encaisseront les milliards $ en profits générés. Quant aux com-
munautés locales, elles devront se contenter de gérer les désagré-
ments (bruit, altération du paysage, impact sur l’environnement et 
la faune notamment) causés par les gros projets. 

4      
On peut gérer nous-mêmes notre vent…  
 et  notre propre développement!

Une société publique, Hydro-Québec ou autre, responsable de dével-
opper le secteur éolien dans l’intérêt de l’ensemble de la population 
comporterait de nombreux avantages. 1) Le développement et la 
gestion de l’énergie éolienne pourraient, dans le cadre d’une stra-
tégie planifiée de développement régional, associer étroitement 
les populations locales à la réalisation de projets de production. 
2) Une société publique pourrait aussi gérer la production avec 
l’objectif de développer une main d’œuvre dotée d’une exper-
tise et d’un savoir-faire exportables dans un secteur en forte 
croissance au plan mondial. 3) Les nouvelles infrastructures, 
tout comme les barrages, appartiendraient aux Québécois et 
Québécoises et leur valeur foncière s’ajouterait à la valeur, 
déjà colossale, de notre patrimoine énergétique. 4) Que 
dire du formidable projet de société d’une telle initiative, 
réactualisation, cinquante ans plus tard, de cette volonté 
collective d’être « Maîtres chez nous ».

À propos de l’énergie éolienne Que proposent ils ?Les chiffres du mois

À quoi ressembleraient nos parlements

avec un système PROPORTIONNEL

Élections fédérales
du 14 octobre 2008

% de 

votes 

obtenus

37,6%
24,7%
18,2%
10%
6,8%
2,7%

Parti conservateur

Parti libéral

NPD

Bloc Québécois

Parti vert

Autres

Total

Nbre 

de sièges

obtenus

143
77
37
49
0
2

308

Nbre de sièges 

escomptés 

avec un système 

entièrement 

proportionnel

116

76

56

31

21

8
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obtenus

37,6%
24,7%

Parti conservateur

Parti libéral

obtenus

143
77

proportionnel

116

76

2,7%Autres

Total

2

308

8

308

% de 

votes 

obtenus

33,1%
30,8%
28,4%
3,9%
3,6%

Parti libéral

ADQ

PQ

Parti vert

Québec solidaire

Nbre 

de sièges

obtenus

48
41
36
0
0

Nbre de sièges 

escomptés 

avec un système 

entièrement 

proportionnel

41

39

35

5

5

125

obtenus

33,1%
30,8%

Parti libéral

ADQ

obtenus

48
41

proportionnel

41

39

3,6%Québec solidaire 0 5

125

Élections provinciales
du 26 mars 2007

Note: Ces scénarios ne tiennent pas compte du vote stratégique, que probablement certains électeurs ont choisi 
d’inscrire lors de ces deux élections, et qui aurait été évité avec un système électoral proportionnel.

125

Pour réagir ou faire un commentaire à propos du contenu de ces deux pages, faites-le par courriel à :

grandsenjeux@cs3r.org
(819) 373-2598

Vous pouvez faire un don à l’organisme pour qu’il puisse continuer sa mission 

d’éducation et de sensibilisation en envoyant un chèque à : 

CSTM – Fonds de Charité

942, Ste-Geneviève, Trois-Rivières (Qc) G9A 3X6

Que proposent-ils ?

Publié par le Comité de Solidarité/Trois-Rivières, un organisme sans but lucratif 

indépendant, en collaboration avec La Gazette de la Mauricie, grâce à des dons 

de citoyens et de citoyennes de la Mauricie..

Le chiff re 
du mois

59%

Pour en savoir plus
Mouvement Démocratie nouvelle
www.democratie-nouvelle.qc.ca

Représentation équitable au Canada
www.fairvotecanada.org/fr

Association pour la revendication des 
droits démocratiques
www.ardd.qc.ca

Distortions importantes

Quand le parti 

majoritaire forme… 

l’opposition!

En 1998, le Parti Québécois (42,9% des 

voix exprimés) avait fait élire 28 dépu-

tés de plus que le Parti libéral (76/48) 

en dépit du fait que ce dernier ait ob-

tenu de meilleurs résultats au chapitre 

du suff rage exprimé (43,6% des voix 

exprimés). Vainqueur dans les urnes, le 

Parti libéral s’est quand même retrouvé 

sur les banquettes de l’opposition au 

lieu de former le gouvernement. Tout 

un écart. Le même phénomène s’était 

produit lors des élections québécoises 

de 1966, l’Union nationale formant 

le gouvernement en dépit d’un score 

moins élevé que le Parti libéral (- 6,5%) 

au niveau des voix exprimées.

C’est le taux de participation aux élections fédérales du 
14 octobre dernier. Du jamais vu depuis 1958. Selon 
l’ancien directeur général des élections du Canada, Jean-
Pierre Kingsley, « l’alarme vient de sonner » et ce faible 
taux de participation devrait être pris très au sérieux.
(Source : Élections Canada et Le Devoir)
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• Signer la pétition en ligne demandant l’instauration d’un système électoral plus représentatif au Canada sur le site : www.fairvotecanada.org/fr

• Participer à un des ateliers off erts par le Mouvement Démocratie nouvelle
Contactez-les pour réserver une plage horaire à : www.democratie-nouvelle.qc.ca

• Questionner les candidats de votre circonscription à propos de leur plan d’action sur le mode de scrutin.

POUR AGIR

Jean-Pierre Kingsley, ex-directeur général 

d’Élections Canada

« L’exercice premier d’une démocratie, 
c’est le vote. C’est une façon d’affi  rmer 
qu’on fait partie d’une société et qu’on dé-
cide de prendre part à sa gouvernance »

11 NOVEMBRE AU 15 DÉCEMBRE 2008 - 35
L

A
 G

A
Z

E
T

T
E

 D
E

 L
A

 M
A

U
R

IC
IE



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.4
  /CompressObjects /Tags
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket false
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.0000
  /ColorConversionStrategy /CMYK
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize true
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments true
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Preserve
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 300
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 300
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /None
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check false
  /PDFXCompliantPDFOnly false
  /PDFXNoTrimBoxError true
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile ()
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName ()
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /CHS <FEFF4f7f75288fd94e9b8bbe5b9a521b5efa7684002000410064006f006200650020005000440046002065876863900275284e8e9ad88d2891cf76845370524d53705237300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c676562535f00521b5efa768400200050004400460020658768633002>
    /CHT <FEFF4f7f752890194e9b8a2d7f6e5efa7acb7684002000410064006f006200650020005000440046002065874ef69069752865bc9ad854c18cea76845370524d5370523786557406300260a853ef4ee54f7f75280020004100630072006f0062006100740020548c002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee553ca66f49ad87248672c4f86958b555f5df25efa7acb76840020005000440046002065874ef63002>
    /DAN <>
    /DEU <>
    /ESP <>
    /FRA <>
    /ITA <>
    /JPN <FEFF9ad854c18cea306a30d730ea30d730ec30b951fa529b7528002000410064006f0062006500200050004400460020658766f8306e4f5c6210306b4f7f75283057307e305930023053306e8a2d5b9a30674f5c62103055308c305f0020005000440046002030d530a130a430eb306f3001004100630072006f0062006100740020304a30883073002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e003000204ee5964d3067958b304f30533068304c3067304d307e305930023053306e8a2d5b9a306b306f30d530a930f330c8306e57cb30818fbc307f304c5fc59808306730593002>
    /KOR <FEFFc7740020c124c815c7440020c0acc6a9d558c5ec0020ace0d488c9c80020c2dcd5d80020c778c1c4c5d00020ac00c7a50020c801d569d55c002000410064006f0062006500200050004400460020bb38c11cb97c0020c791c131d569b2c8b2e4002e0020c774b807ac8c0020c791c131b41c00200050004400460020bb38c11cb2940020004100630072006f0062006100740020bc0f002000410064006f00620065002000520065006100640065007200200035002e00300020c774c0c1c5d0c11c0020c5f40020c2180020c788c2b5b2c8b2e4002e>
    /NLD (Gebruik deze instellingen om Adobe PDF-documenten te maken die zijn geoptimaliseerd voor prepress-afdrukken van hoge kwaliteit. De gemaakte PDF-documenten kunnen worden geopend met Acrobat en Adobe Reader 5.0 en hoger.)
    /NOR <>
    /PTB <>
    /SUO <>
    /SVE <>
    /ENU (Use these settings to create Adobe PDF documents best suited for high-quality prepress printing.  Created PDF documents can be opened with Acrobat and Adobe Reader 5.0 and later.)
  >>
  /Namespace [
    (Adobe)
    (Common)
    (1.0)
  ]
  /OtherNamespaces [
    <<
      /AsReaderSpreads false
      /CropImagesToFrames true
      /ErrorControl /WarnAndContinue
      /FlattenerIgnoreSpreadOverrides false
      /IncludeGuidesGrids false
      /IncludeNonPrinting false
      /IncludeSlug false
      /Namespace [
        (Adobe)
        (InDesign)
        (4.0)
      ]
      /OmitPlacedBitmaps false
      /OmitPlacedEPS false
      /OmitPlacedPDF false
      /SimulateOverprint /Legacy
    >>
    <<
      /AddBleedMarks false
      /AddColorBars false
      /AddCropMarks false
      /AddPageInfo false
      /AddRegMarks false
      /ConvertColors /ConvertToCMYK
      /DestinationProfileName ()
      /DestinationProfileSelector /DocumentCMYK
      /Downsample16BitImages true
      /FlattenerPreset <<
        /PresetSelector /MediumResolution
      >>
      /FormElements false
      /GenerateStructure false
      /IncludeBookmarks false
      /IncludeHyperlinks false
      /IncludeInteractive false
      /IncludeLayers false
      /IncludeProfiles false
      /MultimediaHandling /UseObjectSettings
      /Namespace [
        (Adobe)
        (CreativeSuite)
        (2.0)
      ]
      /PDFXOutputIntentProfileSelector /DocumentCMYK
      /PreserveEditing true
      /UntaggedCMYKHandling /LeaveUntagged
      /UntaggedRGBHandling /UseDocumentProfile
      /UseDocumentBleed false
    >>
  ]
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [612.000 792.000]
>> setpagedevice


